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L'année 2023 aura été une année qui aura permis au CA d'entreprendreet de mener à bien beaucoup d'opérations.

Avant tout, je voudrais remercier les membres du conseil d’administration du travail réalisé afin que la saison démarre dans

des bonnes conditionspour les plaisanciers.

Nous avons accueilli au sein du conseil d’administration trois nouveaux plaisanciers : DominiqueMACE , Alain

DERRIEN et Patrice ROBIAL .

Je ne vais pas recenser tous les faits et actions qui se sont déroulés la saison dernière, vous pouvez les consulter

sur le nouveau site internet de l'association mis à jour régulièrementpar notre secrétairePatrick et le vice secrétaire Erwan. 

Pour la saison prochaine,qui va démarrer dans quelquesmois, nous avons dans un premier temps :

1) Suite à l'assemblée générale ordinaire du 30 Septembre 2023, une assemblée extraordinaire a été réalisée pour 

voter le montant des cotisationspour la saison 2024 suite à l'augmentation de la redevancequi est passée à 86 €(voirCR 

consultablesur le site internetde l’association APPLG.Org).

2)

3)

L ' APPLG a remis le traditionnelchèque à la SNSM de Trestel lors de l’AG extraordinairedu 25 Novembre2023 

Les règlements des cotisationsseront à régler avant le 1er Mars 2024 pour l'ensemble des plaisancierset les

retardataires seront redevables d'une majoration de 30 €. Cette somme sera reversée à la SNSM. Afin de faciliter le travail 

de notre trésorier en cas de nonpaiementde la cotisation annuelle,l'article08 des statuts de l'association(perte de la 

qualitéde membre) sera appliquéau 30 Avril 2024.

4) De ce fait, le Samedi 24 Février 2024, une permanence se tiendra à la maison des plaisanciers, de 10 à 12 

heures et de 14 à 16 heures. Pour les plaisanciersnon présents, vous pouvez poster votre règlementà : Maison des 

Plaisanciers Port Le Goff 22660 TrévouTréguignec, avec l'attestationd'assurance en cours et, si changement de bateau, 

photocopie de la nouvellecarte d’immatriculation.

5) Notre repas annuel des plaisanciers à la salle des fêtes de Trévou-Tréguignec est prévu le Samedi 23 Mars

2024, avec notre traiteur habituel Amice Walls et un disc-jockeypour animer cette soirée. .

6)

7)

Des travaux seront effectués après la grande marée de Mi-Mars, en collaboration avec les services techniques

de la Mairie, afin que la saison démarre pour les plaisanciersdans de bonnes conditions.

Nous venons d'apprendrel'augmentation de la redevance des mouillagesqui va passer à 89 € pour la saison

2024.

Enfin, je remercie tous les plaisanciers, les amis et les famillesqui ont participéde près ou de loinà toutes nos 

manifestations.J’en profite également pour remercier à nouveau les membres du conseil d'administrationqui ont et vont 

œuvrer toute l'année pour mener à bien nos souhaits et nos projets,pour le bon fonctionnementde l'association.

Pour terminer, je souhaite,au nom du conseil d'administration,à chacun de vous, à votre familleet à tous ceux qui vous 

sont chers, une très bonne année 2024 ainsi qu'une très bonne santé.

Le PrésidentYvon Henry

JANVIER 2024Le mot du président



Compositiondu Conseil d' Administrationaprès

l'AssembléeGénéraledu 07 octobre 2023

Président :

Vice-Président :

Secrétaire :

Secrétaire adjoint :

Trésorier :

Trésorier adjoint :

Yvon HENRY 

André MEUBRY 

PatrickLAURENT

Erwan LE RALLEC 

Christian CANTEGRIT 

Pierre PAVESI

Commission " corps-morts" :

André MEUBRY, Yvon HENRY, PatriceHOUDELETTE,

Pierre PAVESI

Commission"Festivités":

Alain DERRIEN, Pierre PAVESI, PatriceROBIAL

Commission"Travaux":

Yvon HENRY, DominiqueMACE, Serge RIVOALLAND 

MEMBRES:

Yvon HENRY, André MEUBRY, ChristianCANTEGRIT,

Serge RIVOALLAND, Pierre PAVESI, Patrice HOUDELETTE, 

PatrickLAURENT,Erwan LE RALLEC, DominiqueMACE, 

Alain DERRIEN et PatriceROBIAL.

TARIFS 2024
TITULAIRES

Droit d'entrée ( à partir de 5 ans d'ancienneté ) 110 €

Cotisation annuelle * 90 €par corps-mort

LOCATAIRES

- A l'année (à partir de 6 ans) 120 € par corps-mort

- A l'année (jusqu'à 5 ans d' ancienneté) 150 € par corps-mort

LOCATAIRES SAISONNIERS ( location à la semaine )

Pour 1 à 4 s e m a i n e s … … … … … … … … …5 0 €la semaine

A partir de la 5 ème semai ne………… 25 € la semaine

Forfait 2 mois 275 €+100 €par mois supplémentaire

payablepar chèqueà la réservation

* la cotisation comprend la taxe versée à l'état de
86 euros.
Le reste concerne les frais dus à l' APPLG.
Nota : Tarifs approuvés par l'ag du 25/11/2023.

Attention! RAPPELS IMPORTANTS :

Pour le règlement de vos cotisations une
permanence sera assurée le:

Samedi 24 Fevrier 2024

de 10H à 12H et de 14H à 16H.

Ceci permet de faireun point précis sur les CM 
disponiblesà attribuer aux membres " locataires". Si
un membre " Actif " ne peut pas mettre son bateau 
durant la saison, il pourra cependant conserver sa 
qualitéde membre pour une année, dans la limitedes 
conditionsstipulées dans le règlement intérieur ( article 
5 ). Il ne paiera alors que la part due à l'association 
pour son fonctionnement soit 30 euros.

Pour les membres " locataires " ou "titulaires"

Nécessité d'envoyer l'attestationd'assurance de 
l'année2024.

Nécessité d'envoyer l'impriméde demande de 
renouvellement du CM (document disponiblesur le site 
de l'association"www.applg.org"), si vous avez changé 
de bateau, de numéro de téléphone,d'adresse postale 
ou de messagerie.

Pour les membres titulaires et dans la mesure du 
possible, le corps-mort sera le même que celui de la 
saison précédente.

Pour ces deux catégories, la commissiondes 
mouillagessera alors en mesure d'organiser la 
répartition des mouillages. Le tableau définitifpourra 
être finalisépour le 15 Mars et consultable,dès lors, à 
la maison des plaisanciers.

DANS TOUS LES CAS, ET POUR TOUTES LES
CATÉGORIES,

LES COTISATIONS DEVRONT ÊTRE
VERSÉES POUR

LE 1ER MARS 2024 au plus tard.

Les retardataires, toutes catégories confondues, seront

redevables d'une majoration de 30 euros, qui sera

reversée intégralement à la station SNSM de Trestel. Les

règlements ou courriers devront être envoyés à la maison

des plaisanciers. En cas de non paiement de la cotisation

annuelle, l'article 8 des statuts (perte de la qualité de

membre) sera appliquéau 30 Avril 2024.

Rappel: Conformément à nos statuts et au règlement intérieur (article 05), chaque mouillage ne peut être affecté
qu'au seul propriétaire du bateau. Chaque plaisancier est responsable de sa bouée (85 euros). Celle ci doit être enlevée

à chaque fin de saison, avant le 15 Novembre, sous peine d'une pénalité de 30 Euros. De même, vérifiez le diamètre de

vos chaines, l'épaisseurminimum dans l'arrondidoit être supérieureou égale à la moitié de la taillede départ .

ex: chaine de 12 ==> épaisseur mini =6mm

Dans le but de faciliter votre information, nous remercions tout nouveau membre de l'Association ansi que

tout membre ayant modifié son adresse mail de bien vouloir nous la communiquer. Afin d'éviter toute erreur

d'écriturevous pouvez nous la transmettrepar mail à l'adresse suivante: applg22660@gmail.com.

http://www.applg.org/
mailto:applg22660@gmail.com


Suite à des heurts entre bateaux sur la zone de mouillage de Port-Le-Goff, les assureurs

nous ont demandé des contrats de location. Nous pensions à tort, que nos statuts et règlement 
intérieursétaient suffisants. Nous avons donc décidé, de générer pour chaque adhérent un
contrat annuel de location depuis de la saison 2021.

PENSEZ À METTRE DES PARE-BATTAGES SUR VOS BATEAUX

BILAN FINANCIER 2023

Le bilan financier de l’exercice 2022/2023 Laisse apparaître un excédent net de 2982.32€.
Le poste recettes, d’un montant de 17996€ est constitué principalement des cotisations versées par

les plaisanciers

Le poste dépenses d’un montant de 15013,32€ est principalement constitué par la redevance 

domaniale (9 348€) et les autres frais généraux inhérents au fonctionnement de toute association. 

Dans le respect des décisions du conseil d’administration, la gestion de l’association a été conduite 

cette année avec le souci d’engager les dépenses strictement nécessaires au bon fonctionnement 

tout en maintenant l’essentiel des activités conviviales comme le repas annuel du mois de mars et la 

soirée grillade d’été.

Il a été décidé enfin par le conseil d’administration d’affecter le montant de l’excédent dégagé au 

remplacement d’une dizaine de blocs de corps morts afin de maintenir un niveau de sécurité

maximum pour les amarrages.

NOUVEAUTES 2024

A Partir de 2024, l'enemble des corps-morts est maintenant équipé des nouveaux modèles de 

bouée.







REPAS ANNUEL DES PLAISANCIERS 2024

Le repas annuel des plaisanciers aura lieu le Samedi 23 Mars, à la salle polyvalente de Trevou

Treguignec. Comme chaque année le repas sera accompagné d’une animation musicale par un

Disc-Jockey.

Nous vous communiquerons ultérieurement les menus afin que vous nous indiquiez vos 

préférences.

INFORMATIONS CONCERNANT LES STATUTS ET LE REGLEMENT INTERIEUR

Suite à la tenue de l'assemblée générale extraordinaire du 25 Novembre 
2023, il a été voté que la compétence de la fixation des cotisations annuelles 
est transférée de l’assemblée générale au conseil d’administration.

Concernant le règlement intérieur , nous vous rappelons que nous avons 
l'obligation de ne plus occuper la place qui nous est affectée sur la ZMEL à 
partir du 15 Novembre de l'année en cours et jusqu'au 15 Mars de l'année 
suivante.

Compte tenu du fait que chaque année, nous constatons de plus en plus le 
non respect de cette règle, le conseil d'administration a voté la mise en 
place d'une pénalité de 30 euros pour tout retard constaté au plus tard au 
1er Décembre.

Le CA fait part de sa grande tristesse suite au décès brutal de notre 
secrétaire Patrick Laurent. l’association perd un collègue sympa, 
compétent, efficace et surtout un ami. Nous renouvelons notre 

solidarité et nos condoléances à sa famille.




